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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

politique de la santé
Question écrite n° 120247

Texte de la question

M. Denis Jacquat appelle l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur les propositions
exprimées dans le rapport d'information pour une meilleure prise en charge des urgences médicales. Le
rapporteur suggère d'étudier les modalités d'une éventuelle prise en compte de la présence d'une maison
médicale de garde à proximité d'une structure des urgences dans le cadre du contrat d'objectifs et de moyens
conclu entre cet établissement et l'agence régionale d'hospitalisation (ARH), afin de ne pas le défavoriser
financièrement dans le cadre de la tarification à l'activité (T2A). Il le remercie de bien vouloir lui faire connaître
son avis à ce sujet.
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